
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE5294

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 5294

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les modalites de calcul des pensions de reversion allouees aux veuves de guerre. Les pensions d'invalidite
et les allocations aux grands invalides et aux grands mutiles constituent en effet une indemnisation personnelle
basee sur la nature et le taux des infirmites contractees a l'occasion ou par le fait d'un service militaire. Le code
des pensions, pour determiner la rente accordee aux veuves, ne prend donc pas en compte l'ensemble des
allocations auxquelles l'epoux avait droit mais prend pour base principale le taux d'invalidite de ce dernier. Il en
resulte dans certains cas une forte difference qui se traduit par une diminution importante des pensions de
reversion, plongeant des femmes deja eprouvees dans une reelle precarite. En consequence, il lui demande ce
qu'il compte entreprendre pour pallier cette situation.

Texte de la réponse

Le code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la guerre ne prend pas pour base le taux
d'invalidite du mari pour determiner le montant de la pension accordee aux veuves. En effet, cette situation ne
se rencontre que dans les cas ou, par derogation au droit commun, une pension de veuve est liquidee sans que
le deces du mari soit reconnu imputable a un fait de service ou a un fait de guerre. Il est rappele que cette
imputabilite constitue la regle generale en matiere d'ouverture du droit a pension de veuve, le taux de pension
attribue en pareil cas etant le taux normal. En tout etat de cause, si les pensions militaires d'invalidite constituent
la reparation d'un dommage physique personnel resultant d'un fait de service ou d'un fait de guerre et
presentent un caractere viager, les pensions de veuves attribuees au titre dudit code n'ont pas le meme
fondement puisqu'elles constituent une reparation forfaitaire du prejudice economique subi du fait du deces de
l'epoux. Cette specificite explique qu'a l'inverse d'avantages dits « de reversion » relevant d'autres legislations,
la pension de veuve de guerre ne peut etre consideree comme la continuation du versement de la pension
d'invalidite de l'epoux (y compris ses allocations complementaires), ni meme d'une fraction de celle-ci. Dans ces
conditions, assimiler la pension de veuve a un avantage de reversion contreviendrait a l'intention du legislateur.
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